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ARRETE MUNICIPAL n° 2025-069 

PORTANT MODIFICATION DE L’EMPRISE DU MARCHE DE VALLOUISE 
DU 19 JUIN AU 25 SEPTEMBRE 2025 

 

Le Maire de la Commune de Vallouise-Pelvoux 

 

Vu les articles L 2212-1 et L 2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales portant sur 
les pouvoirs de police du Maire. 

Vu les articles L 2213-1 à L 2213-3 du Code Général des Collectivités Territoriales portant sur 
la police de la circulation et du stationnement. 

Vu le code de la route, notamment l’article R.411-25 ; 

Vu l’arrêté interministériel sur la signalisation routière (livre I-8 partie signalisation temporaire) 
approuvé par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

Vu le code du travail, notamment les articles R.4534-1 et suivants 

Vu l’arrêté municipal 2025-068 en date du 10 juin 2025 portant règlement des marchés de 
Vallouise-Pelvoux 

Considérant qu’il convient d’assurer et maintenir la sécurité des populations, des forains et des 
ouvriers pendant la durée des travaux de réfection des bâtiments communaux sis Place de 
l’Eglise 

ARRETE 

Article 1. L’installation des stands des exposants sur le marché de Vallouise sera interdite 
sur la place de l’Eglise dans sa partie nord, tel que présenté dans le plan en annexe.  

 

Article 2. Le stationnement des véhicules des exposants se fera en colonne, sur le nord de 
la place de l’Eglise jusque dans la rue de Dessus Ville, en maintenant un passage libre et 
permanent de 3m de largeur. (Voir plan annexe) 

 

Article 3. La relocalisation des exposants impactés par cette mesure se fera sur le parvis 
sud de l’église, la rue de Dessous Ville et la place du Champ de Mars, en priorisant leur 
ancienneté sur le marché. 

 

Article 4. Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par tous les 
agents habilités à cet effet. 
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Article 5. Ampliation du présent arrêté est adressée à : 

- Ensemble des exposants abonnés du marché du jeudi, section alimentaire 

- Services techniques municipaux 

 

Fait à Vallouise-Pelvoux, le 11 juin 2025   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Maire : 
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte en application de l’article L.2131-1 du Code général des 
collectivités territoriales publié sur le site Internet de la commune. 
Informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Marseille dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 
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Emprise du marché alimentaire 
jusqu’à la fin des travaux 

Interdiction d’exposer 

Axe de stationnement 
des véhicules forains 
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